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VIVEZ PLEINEMENT LE QUOTIDIEN AUBAGNAIS 
Abonnez-vous à la newsletter et aux réseaux sociaux 
pour suivre l'actualité de la ville !

 aubagne.fr/newsletter
 @villedaubagne
 @villedaubagne

 @ville.daubagne
 Ville d’Aubagne 
 villedaubagne

NUMÉROS UTILES

 �Mairie (standard) 
04 42 18 19 19
 �France Services 
04 42 18 19 20
 �Aubagne à votre 
service  
0800 18 19 19

 �Espace Aubagne Seniors  
04 42 18 19 05
 �Accès au Droit 
Juridique Seniors 
04 42 18 19 01
 �Allo Déchets/
Encombrants 
0 800 94 94 08
 �Police Secours 
17
 �Pompiers 
18
 �Commissariat  
04 88 22 71 00
 �Gendarmerie  
04 42 82 90 17
 �Police municipale/CSU 
04 42 18 19 39
 �Urgence Sécurité Gaz 
0800 473 333
 �Urgences Médicales 
15
 �Centre Anti-Poison 
04 91 74 41 68
 �Centre hospitalier  
Edmond-Garcin  
04 42 84 70 00

 �Clinique de la 
Casamance 
04 91 88 40 00
 �CPAM  
01 84 90 36 46

 �CSAPA (addictologie) 
04 42 70 54 30
 �Maison du partage 
04 42 18 19 73
 �Métropole antenne 
d'Aubagne  
04 42 62 80 00
 �L’Eau des collines 
04 42 62 45 00
 �Office de Tourisme 
intercommunal  
du Pays d’Aubagne  
et de l’Étoile 
04 42 03 49 98
 �Les Lignes de L’Agglo 
04 42 03 24 25
 �Taxis  
04 42 03 80 80
 �Urgence électricité 
ENEDIS 
09 72 67 50 13
 �SOS Vétérinaire 
09 70 24 70 24
 �SPA / Fourrière 
animale Marseille 
04 91 45 63 51 
du lundi au samedi

FRAP FORCE RAPIDE ACTION PROPRETÉ
Conteneur renversé ? Branche d’arbre au sol ? Dépôt 
sauvage d’encombrants ? Contactez la FRAP, du 
lundi au samedi de 8h à 18h.
0800 00 66 23 (appel non surtaxé)

AUBAGNE À VOTRE SERVICE
Problème de nettoiement dans votre rue ? Problème 
d’éclairage ? Un service municipal à améliorer ? 
Contactez Aubagne à votre service, du lundi au 
vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h.
0800 18 19 19 (appel non surtaxé)
ou aubagne.avotreservice@aubagne.fr

CSU CENTRE DE SUPERVISION URBAIN
Le CSU gère l’ensemble des caméras et reçoit les 
appels liés à un problème de sécurité.
CSU Aubagne, 24h/24 et 7j/7 • 04 42 18 19 39

ALERTE SMS AUBAGNE
Inondation, incendie, incident trafic ou travaux… 
soyez alertés en temps réel ! Abonnez-vous : 
aubagne.fr/sms

L’ACTU DU MOIS

L’ACTU DU MOIS

LA RÉTRO DU MOIS

La vitalité d’une ville se mesure à son centre-ville ainsi qu’à celui de ses 
quartiers : c’est le lieu de vie et de mémoire où se construisent les re-
pères et le sentiment d’appartenance et où se tisse le lien social. C’est 

le point d’ancrage de la participation citoyenne où s’exprime la parole des 
habitants.

À Aubagne, les derniers chiffres du recensement de l’INSEE, arrêtés au 1er jan-
vier 2026, font état d’une population de 47 900 habitants. Ce chiffre traduit une 
hausse modérée de 1 320 habitants sur les six dernières années, soit 0,4 % 
par an, et confirme ainsi l’attractivité de notre territoire.

La vie de nos 11 quartiers se dessine au fil des jours, dans ces espaces de proximité où se 
croisent les usages, les engagements et les solidarités du quotidien. Le cadre de vie, les ser-
vices publics, les associations et l’expression démocratique y composent un équilibre essentiel.

Préserver la qualité de l’environnement urbain et naturel, veiller aux espaces partagés de notre 
territoire couvert à 70 % d’espaces naturels et agricoles, lutter contre les dépôts sauvages, 
entretenir les parcs et espaces verts, végétaliser les cours d’écoles ou installer 200 caméras de 
vidéos-protection participent à faire de nos quartiers des lieux agréables à vivre.

Pour les animer, la commune s’appuie sur un tissu associatif particulièrement actif au rôle 
fondamental grâce, notamment, à l’engagement des bénévoles qui font battre le cœur de nos 
675 associations. Les services municipaux, présents au plus près des habitants, contribuent 
à cet élan de proximité en soutenant une dynamique inter-quartiers et intergénérationnelle. 
Enfin, la vie de nos quartiers se nourrit de l’engagement de nos concitoyens lorsqu’ils prennent 
part aux démarches de démocratie participative, à l’image des conseils de quartier ou des 
concertations publiques organisées par la municipalité.

À Aubagne, la vie des quartiers naît de la complémentarité entre cadre de vie, engagement 
associatif, service public et participation des habitants. Porteurs de diversité et de richesse, nos 
quartiers façonnent l’âme et l’identité de notre territoire et en assurent son équilibre.

Gérard Gazay

AUBAGNE, DU  
CENTRE VILLE AU CŒUR 
DE SES QUARTIERS
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LA RÉTRO DU MOIS
Samedi 3 janvier

LA MARCHE DES ROIS
Guidés par l'étoile du berger, les trois Rois Mages ont 
déambulé au cœur de la ville, à dos de dromadaires, 
suivis de leurs pages et de leurs ânes, pour le plus 
grand plaisir des Aubagnais venus nombreux célébrer 
cette belle tradition provençale.

À partir du 5 janvier

POURSUITE DES ESSAIS TECHNIQUES DU VAL’ TRAM  
Après les premiers tests du Val’Tram réalisés en dé-
cembre dernier par la Métropole Aix-Marseille-Pro-
vence sur le tronçon centre-ville-Napollon, les essais 
se poursuivent actuellement sur les tronçons Au-
bagne-Napollon puis Aubagne-La Bouilladisse, afin de 
vérifier le bon fonctionnement de l’ensemble du sys-
tème avant l’accueil des voyageurs.

Vendredi 23 janvier

LA CÉRÉMONIE DES VŒUX AUX AUBAGNAIS
La cérémonie des vœux du Maire aux Aubagnais s’est 
tenue à l’Espace des Libertés, rassemblant de nombreux 
habitants, lors d’une soirée ponctuée par la projection 
d’une vidéo rétrospective des moments forts de l’année 
écoulée suivie de l’allocution du Maire.

Samedi 3 janvier  

UN FEU D’ARTIFICE ÉTINCELANT !
Rassemblée à proximité du stade de Lattre pour contempler 
le feu d’artifice, la foule des grands jours en a pris plein les 
yeux : le ciel d’Aubagne s’est embrasé, offrant une explosion 
de lumière marquée par un bouquet final époustouflant !

Mardi 13 janvier  

LES AUDITIONS PLURIELLES DU CONSERVATOIRE
Dans le cadre des Auditions plurielles du Conservatoire 
Vladimir Cosma d’Aubagne, organisées à l’Avant-Scène 
et placées sous le signe des musiques actuelles, les 
élèves ont enchanté les spectateurs en proposant un 
répertoire varié mêlant pop, rock et variété. 

Les 20, 23 et 24 janvier 

LES NUITS DE LA LECTURE
Dans le cadre des Nuits de la Lecture, la Médiathèque, 
l’EAJ et les Maisons de quartier du centre-ville et de 
La Tourtelle ont proposé une programmation intergé-
nérationnelle et inclusive autour du thème « Des villes 
et des campagnes », associant lectures, musique, créa-
tion et convivialité.

ÉLECTIONS MUNICIPALES 2026 : 
COMMENT VOTER ?
Les prochaines élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars : pour pouvoir voter,  
il est indispensable d’être inscrit sur les listes électorales. Que vous ayez récemment  
déménagé, changé d’état civil ou si vous votez pour la première fois, il est recommandé  
également de vérifier votre situation électorale.

Pour rappel, les dates limites 
d’inscription sont fixées au :
•	 04 février 2026 pour la procédure en 

ligne
•	 06 février 2026 si vous optez pour une 

inscription au guichet du bureau des 
élections, en mairie annexe.

Vous pouvez effectuer vos démarches 
en ligne sur le site du service-public.fr, 
ou via le téléservice à votre disposition :  
https://mesdemarches.aubagne.fr/
espace-demarches.
Vous pouvez aussi vous rendre auprès du 
Service à la population de la Ville situé en 
mairie annexe, muni d’une pièce d’identité 
en cours de validité ainsi que d’un 
justificatif de domicile de moins de trois 
mois (les pièces à fournir varient selon 
votre situation).

Le jour du scrutin, 37 bureaux 
de vote seront ouverts sur 
la commune, répartis sur 17 
emplacements :
 �Bureau de vote N°1 - Hôtel de ville - 
mairie annexe
 �Bureau de vote N°2 et 9 - École 
élémentaire Antide Boyer
 �Bureau de vote N°3 et 25 - Espace 
Art et Jeunesse

 �Bureau de vote N°4 et 16 - Centre 
de vie Bernard Palissy
 �Bureau de vote N°5,6 et 29 - École 
Mermoz
 �Bureau de vote N°7, 8 et 10 - Espace 
des Libertés
 �Bureau de vote N°11 et 31 - École 
Paul Éluard
 �Bureau de vote N°12, 17 et 24 - 
École de Camp Major
 �Bureau de vote N°13 - École 
maternelle du Pin Vert
 �Bureau de vote N°14,21,35 et 36 - 
École primaire du Pin Vert
 �Bureau de vote N°15,22, 23 et 37 - 
École de Beaudinard
 �Bureau de vote N°18,19,33 et 34 - 
Gymnase du Charrel
 �Bureau de vote N°20 - École de la 
Pérussonne
 �Bureau de vote N°26 - École 
primaire Chaulan
 �Bureau de vote N°27 et 32 - École 
primaire Victor Hugo
 �Bureau de vote N°28 - École 
maternelle Marie Mauron
 �Bureau de vote N°30 - Vie 
associative – allée Robert Govi

Les électeurs qui ne peuvent pas se 
rendre aux urnes peuvent établir une 
procuration en ligne via le téléservice 
« Ma procuration » : https://www.
bouches-du-rhone.gouv.fr/Actualites/
MaProcuration-electorale-avec-France-
Identite ou directement auprès du 
commissariat, de la gendarmerie ou du 
tribunal administratif d’Aubagne. Les 
détenteurs d’une carte nationale d'identité 
électronique peuvent bénéficier d’une 
procédure entièrement dématérialisée via 
l’application France Identité. Pour toute 
information complémentaire, le service 
Élections est joignable au 04 42 18 19 44.

 CITOYENNETÉ
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11ÈMES ASSISES DE LA SANTÉ
L’Espace des Libertés ouvre ses portes à la 11ème édition des Assises de la Santé le jeudi 5 février sur 
le thème des conduites addictives en présence d’un grand témoin : le Dr Michael Bazin, Chef de service 
addictologie au Centre hospitalier d’Allauch.

Depuis de nombreuses années, la 
Ville d’Aubagne a fait de la pré-
vention la pierre angulaire de son 

engagement en matière de santé, au 
fil d’initiatives fortes et durables, telles 
qu’Octobre rose ou Mars bleu. De plus, elle 
a été déclarée ville ambassadrice du don 
d’organes et projette d’abriter la Maison du 
don sur le territoire. Et ce sont les Assises 
de la santé, événement particulièrement 
attendu par les professionnels du secteur 
médical et paramédical, qui seront organi-
sées le 5 février prochain sur le thème « les 
conduites addictives ».

La première table ronde abordera la ques-
tion des conduites addictives, avec le regard 
privilégié d’un grand témoin, le Dr Michael 
Bazin, Chef de Service en Addictologie au 
Centre Hospitalier d’Allauch, qui se tient au 
chevet des patients dans toute leur diver-
sité : « C’est un thème de santé publique 
et une situation de société. Quel que soit 
l’âge, le bagage socio-culturel, le parcours 
de vie, ce sujet n’épargne personne. »

Au cours de cette table ronde, le public 

aura le privilège de découvrir de nombreux 
acteurs issus du monde médical interve-
nant sur les thèmes suivants :
• �L’hôpital Valvert présentera le Pro-

gramme JASS (Jeunes Addictions 
Sport Santé) mis en place par la Ville 
d’Aubagne,

• �Le Centre hospitalier Edmond Garcin 
exposera son dispositif Sport-Santé, un 
partenariat entre l’hôpital d’Aubagne, 
la Maison Sport Santé et l’association 
DAC13 Sud (Dispositif d’appui à la coor-
dination), pour une prise en charge 
multidisciplinaire liée aux conduites 
addictives,

• �L’Hôpital de Jour Saint-Michel intervien-
dra sur le thème « Les soignants face 
aux addictions : Une réalité nécessitant 
une prise en charge globale »,

• �L’hôpital La Casamance décrira la lutte 
contre la douleur et la crise des opioïdes 
à partir de la problématique du médica-
ment antalgique Tramadol dans le débat 
public.

La deuxième table ronde sera consacrée 
aux actualités du territoire en matière 

de santé, avec un focus sur les initiatives 
locales, les projets en cours et les pers-
pectives pour renforcer la prévention et 
l’accompagnement des habitants.

11èmes Assises de la Santé, à l’Espace des 
Libertés le jeudi 5 février, ouverture des 
portes à 18h30.

PROJET DU NOUVEL HÔPITAL : 
OUVERTURE DE L’ENQUÊTE 
PUBLIQUE
Une enquête publique relative au projet d’un nouvel hôpital est ouverte depuis le 19 janvier et jusqu’au 
vendredi 20 février prochain sur le territoire de la commune d’Aubagne. Elle porte sur « l’utilité 
publique de l’opération projetée et le parcellaire en vue de délimiter exactement les immeubles 
nécessaires à la réalisation de cette opération ».

Le projet d’un nouvel hôpital, porté par 
le Centre hospitalier Edmond Garcin, 
est entré dans une nouvelle phase : il 

fait l’objet d’une enquête publique unique, 
débutée le 19 janvier et jusqu’au 20 février. 
Cette publication s’appuie sur un dossier 
d’enquête publique, lequel comprend une 
étude d’impact, l’avis de l’autorité envi-
ronnementale et la réponse du maître 
d’ouvrage. Ce dossier est mis à la dispo-
sition du public afin que chacun puisse en 
prendre connaissance et déposer ses ob-
servations et propositions sur le registre 
ouvert au Service urbanisme de la Ville 
ainsi qu’à la préfecture des Bouches-du-
Rhône. Il est également consultable sur 
Internet.
Pour mémoire, ce projet consiste à amé-
nager un nouvel hôpital réparti sur 3.5 ha 
dans la zone économique Est d’Aubagne, 
jouxtant la zone industrielle des Paluds, la 
zone commerciale de La Martelle et le sec-
teur de Camp Sarlier. Il prévoit des voiries 
d’accès depuis la D8N, l’A52 et le chemin 
des Bonnes Nouvelles, des parkings en 

surface d’une capacité d’environ 450 
places, une bande arborée dense de 30 m 
à l’ouest et au sud, jouant un rôle de pro-
tection contre la pollution atmosphérique 
et sonore des voies rapides voisines.
Cette initiative vise à faire face au vieil-
lissement du Centre hospitalier Edmond 
Garcin, mis en service en 1971, qui ne 
répond plus aux critères d’exigence des 
patients et des professionnels : installa-
tions et équipements obsolètes, difficultés 
organisationnelles des locaux inadaptés 
aux crises sanitaires, chambres doubles et 
places de parking insuffisantes.
« Bénéficiant d’une vue directe sur son 
parc, le nouveau bâtiment sera pensé se-
lon les nouveaux standards : des parcours 
améliorés, des locaux mis à disposition 
pour d’autres fonctions libérales en lien 
avec l’hôpital public, ainsi qu’une meil-
leure adaptabilité en cas de crise sanitaire 
grave » soulignait sa directrice Stéphanie 
Luquet lors de la concertation publique. 
Les Aubagnais ont désormais l’occasion de 
s’exprimer sur le projet proposé.

Mairie d'Aubagne, Service urbanisme 
et affaires foncières, 180 Traverse de 
la Vallée 13400 Aubagne, du lundi au 
vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h.
https://www.registre-numerique.fr/
hopital-pays-aubagne
https://www.bouches-du-
rhone.gouv.fr/Publications/
Publications-environnementales/
Enquetes-publiques-hors-ICPE/
Aubagne

 SANTÉ  SANTÉ

Dr Michael Bazin
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DES TRAVAUX DE VOIRIE  
POUR UN MEILLEUR CADRE DE VIE
La Ville d’Aubagne assure la gestion de 130 kilomètres de voirie, entretenus et rénovés chaque année : 
celle-ci concerne aussi bien leur revêtement que la signalisation, des équipements comme des 
glissières de sécurité ou des structures de gros œuvre plus importantes.

Le coût de l’ensemble des travaux de 
voiries programmés en 2025 par la 
commune s’élève à plus d’un million 

d’euros. L’entretien du réseau de voirie 
représente une mission de service public 
essentielle à destination des Aubagnais, et 
l’année 2026 sera également marquée par 
la réalisation de nombreux travaux sur le 
territoire.
L’enjeu de ces travaux concerne en pre-
mier lieu la sécurité des habitants et des 
usagers : automobilistes, cyclistes et pié-
tons doivent bénéficier de conditions de 
circulation sécurisées, réduisant ainsi les 
risques d’accidents sur les trajets du quo-
tidien. Ainsi, près de 800 000 euros ont été 
alloués au programme de réfection des 
enrobés, sur le Chemin du Bec cornu ou 
du Petit Pin vert par exemple. Le schéma 
directeur Marche/vélo porté par la munici-
palité accentue ce besoin de sécurité, avec 
des routes sans nids de poules et des feux 
tricolores réhabilités : plus de 130 000 eu-
ros ont été consacrés à la réhabilitation de 

ces feux en 2025, tandis que 35 000 euros 
ont été nécessaires pour réhabiliter tout 
ou partie de voies comme le Chemin de la 
Gasteaude ou le Chemin de la Carreirade 
d’Allauch.
La qualité des routes et des circulations 
joue ainsi un rôle important dans la qualité 
de vie offerte aux habitants et par consé-
quent pour l’attractivité du territoire. 
Les grands travaux réalisés dans le cadre 
du chantier Val’tram ou sur le nouveau 
parcours du BHNS ont fait évoluer favora-
blement l’image de la ville en intégrant des 
objectifs environnementaux plus exigeants, 
à l’image de la réhabilitation de la passe-
relle du Parc en Ciel.
En ce mois de janvier, les enrobés du 
nouveau City stade 3 raquettes ont été 
effectués, ainsi que les aménagements de-
vant le bâtiment neuf du projet Ecolines aux 
Passons. En février, le Chemin des Boyers 
fera l’objet d’une première tranche de tra-
vaux destinés à sécuriser les circulations et 
à améliorer le fonctionnement du secteur, 

par l’élargissement du Pont du Vallat, la 
reconfiguration du carrefour Boyers/Car-
reirade et la réfection de l’enrobé. Une 2e 
tranche concernera par la suite le Chemin 
de la Carreirade d’Allauch et le Chemin des 
Boyers.

DÉBROUSSAILLER  
POUR MIEUX PROTÉGER !
Depuis le 15 octobre 2025, un nouvel arrêté préfectoral rappelle les obligations légales 
de débroussaillement (OLD) et précise les parcelles communales identifiées. Cette 
réglementation constitue l’un des piliers essentiels de la prévention contre les feux de forêt 
dans notre département particulièrement exposé au risque incendie. Pour accompagner 
les propriétaires privés efficacement, la Ville a mis en place un dispositif concret destiné à 
les informer, les sensibiliser et les soutenir dans la mise en œuvre de ces opérations.

Dans le cadre du plan communal de 
débroussaillage, la Ville assume 
ses propres obligations de proprié-

taire en assurant l’entretien annuel d’une 
cinquantaine d’hectares et de plusieurs 
dizaines de kilomètres de chemins et de 
voies, réalisé principalement au printemps 
par les régies des espaces verts.

Parallèlement, la Ville sensibilise les pro-
priétaires privés, grâce à un encadrement 
adapté mené l'année passée en partena-
riat avec l’Office national des forêts. Pour 
exemple, les habitants du quartier de la 
Coueste ont en effet bénéficié d’une réu-
nion publique d’information en mai dernier, 
de courriers explicatifs et de rendez-vous 
personnalisés, leur offrant un réel sou-
tien de proximité. Ces initiatives seront 
reconduites dans le cadre du plan de dé-
broussaillement pluriannuel, déployé sur 

cinq ans et structuré autour de cinq zones 
géographiques. Chaque année, un secteur 
sera traité, couvrant environ 200 à 250 par-
celles, garantissant à terme une couverture 
complète des zones soumises aux OLD. Au 
printemps, la Ville mettra à nouveau à dis-
position, avec le concours de la Métropole, 
des bennes pour déchets verts ainsi qu’un 
broyeur lors de journées dédiées : les 7, 14, 
27 et 28 février au plateau des Espillières. 
Le choix du fauchage tardif reflète égale-
ment l’engagement écoresponsable, en 
offrant aux herbes le temps de croître et à 
la biodiversité de prospérer.

Débroussailler est une obligation légale, 
contrôlée par le maire de la commune et 
passible de sanctions en cas de non-res-
pect. C’est avant tout un acte de prévention 
essentiel : près de 90 % des maisons dé-
truites lors de grands feux se situent sur 

des terrains mal ou non débroussaillés. Il 
en va de la responsabilité de chacun pour la 
sécurité de tous et la préservation de notre 
territoire.

 AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE  FORÊT
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L’ACCOMPAGNEMENT DES ÉTUDIANTS
La ville d’Aubagne, 3e ville universitaire du département, a initié depuis plusieurs années une 
collaboration avec les Bureaux des étudiants (BDE) des établissements universitaires implantés sur 
son territoire, concrétisée par la signature de conventions.

Soucieuse d’offrir à ses étudiants le 
meilleur environnement possible, 
la commune établit chaque année 

des conventions formalisant son accom-
pagnement, avec les trois BDE (Staps, 
Satis et Ifsi) nouvellement élus : mise 
à disposition régulière de locaux pour 
leurs réunions à l’Espace Art et Jeunesse 
(EAJ) par exemple, ou bien pour des 
soirées exceptionnelles. En amont, une 
réunion inter BDE est organisée chaque 
1er mercredi du mois, laquelle permet 
aux étudiants de construire des projets 
communs. L’accompagnement des BDE 
a ainsi permis l’organisation de séjours 
d’intégration à St-Vincent-les-Forts, d’une 
soirée de projection au Comœdia en dé-
cembre, au cours de laquelle sont diffusés 
les courts métrages des étudiants, d’une 
journée sportive et ludique réunissant 120 
étudiants en mai dernier et de deux soirées 
étudiantes en 2025 à l’EAJ. Les agents de 
la Ville interviennent également dans les 
classes Staps et Ifsi pour sensibiliser les 

étudiants aux questions de mixité et d’in-
clusion. Enfin, les étudiants participent à 

l’accueil de personnes en situation de han-
dicap lors de la Fête foraine Des Possibles.

PRÉ-INSCRIPTIONS EN MATERNELLES PETITES SECTIONS
Environ 500 enfants entrent en maternelle chaque rentrée à Aubagne : ouverte le 7 janvier, la campagne 
de pré-inscriptions pour les enfants nés en 2023 se clôturera le 18 février prochain.

Aubagne compte 62 classes de 
maternelles publiques. Cette 
campagne de pré-inscriptions 

concerne les enfants qui vont effectuer 
leur première rentrée en petites sections 
de maternelles (nés en 2023) : le début 

d’une grande aventure pour près de 500 
petits écoliers, qui vont y découvrir la vie 
en commun, le respect des règles, et qui 
pourront, grâce à des activités ludiques 
et adaptées, développer leur langage et 
leur confiance en soi.

Ces pré-inscriptions se font en ligne, 
via l’Espace Famille (https://www.
espace-citoyens.net/aubagne/es-
pace-citoyens/), par mail (accueil.
pole-enfance@aubagne.fr) ou bien sur 
rendez-vous : un questionnement, un 
renseignement, une information ? N’hé-
sitez pas à vous rapprocher du Service 
Accueil Inscriptions et Régie au Pôle 
Enfance, Avenue Marcel Pagnol (tél : 04 
42 18 19 81).

 ÉDUCATION

L’INNOVATION PÉDAGOGIQUE  
FACE AU DÉCROCHAGE SCOLAIRE !
Pour la deuxième année, la micro-structure du collège Lakanal accueille 15 jeunes du 
Réseau Garlaban en situation de décrochage scolaire pour leur redonner le goût de 
l’apprentissage et les replacer dans une dynamique positive et concrète de réussite.

L’année passée, 16 élèves ont bénéfi-
cié de ce cadre scolaire personnalisé. 
Tous ont validé une formation diplô-

mante et retrouvé un projet d’orientation 
choisi et motivant. C’est tout l’enjeu de ce 
dispositif : raccrocher ces collégiens à la 
reprise de la scolarité, les aider à retrou-
ver une posture d’élève, les inscrire dans 
une dynamique de confiance et de succès, 
leur transmettre à nouveau le plaisir d’ap-
prendre et les guider dans leur parcours de 
formation futur afin qu’il fasse réellement 
sens pour chacun d’eux.

La réelle plus-value de cet accompagne-
ment sur-mesure réside d’abord dans la 
relation de confiance mutuelle instaurée 
entre la coordinatrice et l’assistante d’édu-
cation, mais aussi dans la richesse et la 
variété de l’offre pédagogique présentée, 
alternant séances de cours – français, 
histoire, technologie, mathématiques, 
philosophie, arts plastiques - et activités 
plurielles déclinées sur dix séances. Ces 
dernières portent sur le théâtre, l’atelier 
de slam, l’équitation, l’escalade, sortie en 
pleine nature axée sur la reconnaissance 

des végétaux organisée avec l’Office de 
Tourisme du Pays d'Aubagne et de l'Étoile, 
ou travail mené avec l’association Eloquen-
cia visant à développer la congruence, 
dans le cadre d’une action éducative du 
Département. Ces exemples traduisent 
l’importance des partenariats, essentiels 
dans l’élaboration et la structuration d’un 
emploi du temps adapté au plus près 
des besoins spécifiques des élèves. Les 
compétences psychosociales abordées 
toute l'année représentent un autre levier 
majeur pour renforcer l’estime de soi, le 
pouvoir d’agir et contribuer à poser les 

bases de relations saines et bienveillantes, 
en favorisant la coopération, l'empathie, 
tout comme la capacité à mieux communi-
quer. L’innovation pédagogique repose ainsi 
à la fois sur un accueil individualisé des 
élèves, des horaires aménagés, un espace 
de travail repensé et une manière pratique 
et ludique d’appréhender les contenus dis-
ciplinaires. Proposer de tels choix éducatifs 
favorise indéniablement l’épanouissement 
des élèves, leur bien-être, les installant 
dans une perspective de poursuite d’études 
stimulante, constructive en adéquation 
avec leur projet d’orientation.

 ÉDUCATION
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CAP À LA MONTAGNE  
AVEC LES MAISONS DE QUARTIER !
Les Maisons de quartiers organisent des séjours pour les familles  
au centre de vacances de St-Vincent-les-Forts début février et début mars.

Les séjours avaient dû être décalés à 
Pâques l’année dernière en raison 
de travaux à Saint-Vincent-les-Forts, 

mais cette année la neige est à portée de 
ski ! Trois séjours sont organisés :
• �du 30 janvier au 1er février : Maisons de 

quartier Pin-Vert et Centre-Ville
• �du 6 au 8 février : Maisons de quartier 

des Passons et Bernard Palissy
• �du 6 au 8 mars : Maisons de quartier de 

La Tourtelle et du Charrel
Ces séjours sont ouverts aux familles 
et aux habitants des quartiers concer-
nés (une cinquantaine de places dans 
le bus). Les départs se font le vendredi à 
17h pour une arrivée à St-Vincent-les-
Forts à 20h. Le samedi est consacré aux 
activités de neige au sein de la station 
voisine de St-Jean-de-Monclar (ski, luge 
et pique-nique) et à l’accompagnement 
de l’équipe des Maisons de quartier pour 

les personnes qui ne skient pas. En soirée, 
repas, musique et karaoké… Le dimanche, 
activités de neige le matin et une partie de 
l’après-midi pour un retour à Aubagne vers 
19h30. Le tarif du séjour est de 30,40 € 

par personne et par nuit, tout compris 
(hors matériel de ski et remontées méca-
niques). Inscriptions et renseignements 
auprès des Maisons de quartier.

CARTES ET CHÉQUIERS JEUNES  
POUR LES LOISIRS DES AUBAGNAIS
Les jeunes âgés de 11 à 25 ans, et jusqu'à 30 ans pour les personnes en situation de handicap, 
pourront retirer en mars prochain leur carte jeunesse et leur chéquier jeunes aubagnais au Point 
Information Jeunes.

La Ville d’Aubagne reconduit cette 
opération avec une nouveauté cette 
année : le chéquier jeunes est 

constitué de 6 chèques de 5 € qui pour-
ront être dépensés un à un ou en totalité 
auprès du même partenaire. Il permet 

aussi de profiter d’offres très intéres-
santes pour un montant total de 90 €, 
avec notamment 14 entrées gratuites à 
la piscine Alain Bernard, activités gra-
tuites à l’Espace Art et Jeunesse, et de 
tarifs préférentiels lors des spectacles 
au théâtre Comœdia. Les chèques 
peuvent aussi servir à solder les stages 
proposés par l’EAJ. Comme chaque an-
née, de nombreux partenaires issus du 
milieu associatif et des commerçants 
aubagnais sont associés à l’opération. 
Le chéquier est réservé aux jeunes au-
bagnais et il pourra être retiré au Point 
Information Jeunes (PIJ), situé désor-
mais à l’EAJ, sur présentation du livret 
de famille, d’un justificatif de domicile et 
en présence du jeune concerné.

 JEUNESSE

LUTTE CONTRE 
L’ISOLEMENT DES SÉNIORS
La municipalité renforce son action dans la lutte contre l’isolement et la perte d’autonomie  
(LIPA) de ses séniors, avec le Service Autonomie à Domicile (SAD) du Centre communal d’action sociale.

Soucieuse du bien-être de ses aînés, 
la LIPA a mis en place le SAD dès 
2018, dispositif gratuit, innovant et 

précurseur puisqu’il est unique dans le dé-
partement. Il est animé par les deux agents 
de prévention Valérie Florence et Lucette 
Chalabi. Son objectif vise à atténuer une 
problématique accentuée par le vieillis-
sement de la population et la conjoncture 
économique.

L’accès à ce dispositif débute par le signale-
ment d’une personne en perte d’autonomie 
ou isolée au Service Autonomie à Domicile 
lui-même, ou bien par une infirmière ou 
un particulier. Ce signalement doit corres-
pondre à un besoin réel et à un désir de la 
personne. Une première évaluation réalisée 
par les agents de prévention va complé-
ter les premières informations, puis une 
commission, constituée d’une infirmière 
coordinatrice du SAD et de la responsable 
de la résidence autonomie de la Ville, émet 
un avis. S’il est favorable, une visite à domi-
cile permettra d’évaluer plus précisément 
son autonomie sur une échelle de 1 à 6. Dès 
lors, des visites régulières à domicile crée-
ront un lien de confiance afin d’amener la 
personne à participer à des actions, anima-
tions, ateliers, et sorties. Ce lien créé avec 

le groupe existant, la participation à des 
ateliers de couture ou de chant, améliorera 
motricité et confiance en soi. « Les anniver-
saires, fêtés chaque mois, sont des temps 
forts de convivialité. Ces liens vont pouvoir 
continuer à se développer à l’extérieur, sans 
notre présence : c’est très satisfaisant pour 
nous ! » insiste Valérie Florence.

« La file active du dispositif comporte 
aujourd’hui 55 personnes environ - 
44 femmes et 11 hommes -, dont 11 
nouvellement entrées » indique Charlotte 
Deffontaine, responsable de la résidence 
autonomie Les Taraïettes. « L’engagement 
est réciproque : il faut participer pleinement 

dans la durée aux actions proposées par le 
CCAS ou ses partenaires tels que la Car-
sat, Asept ou la Mutualité Française ». En 
février, celle-ci propose par exemple aux 
séniors l’atelier « C'est le Juste Prix », un 
ensemble de jeux interactifs abordant de 
manière ludique les thématiques liées à la 
santé et à l’accès aux soins.

Service d’Autonomie à Domicile, CCAS 
d’Aubagne – Tél. : 04 42 18 19 63
Atelier Le Juste Prix, le 13 février  
à 14h30, résidence autonomie  
Les Taraïettes (04 42 70 02 32).  
Inscription gratuite.

 SOLIDARITÉ
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 COMMERCES

NOUVEAUX ET NOUVEAUTÉ
Ce mois-ci, deux nouveaux commerces aubagnais vous sont présentés.
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Stationnez facile 
en Centre-ville !
Profitez de l’un des deux 
parkings souterrains de la ville :

Parking du 
8 Mai 1945

Parking des 
Terres Rouges

ZIA CONCETTA
Depuis bientôt dix ans, Zia Concetta fait le bonheur des ama-
teurs de cuisine transalpine avec son épicerie, son activité 
traiteur et son restaurant sur la place de Guin, mêlant cuisine 
du nord et du sud de l’Italie. Avec une mère d’origine piémon-
taise, un père napolitain et un grand-père coiffeur dans la rue 
Rastègue, Max Aievola a trouvé l’endroit idéal pour offrir de 
belles soirées. Sans compter les « Apéros Latinos » qui en-
flamment la place Rau les dimanches soir, comme ce fut le 
cas avec l’accordéon sicilien ou le bel canto durant le mois de 
décembre. Vingt ans après l’ouverture de la première enseigne 
rue d’Endoume à Marseille, Zia Concetta possède aujourd’hui 
cinq magasins situés à Marseille, à Aubagne et à Châteauroux.
Zia Concetta, 1 rue de Guin (04 42 04 07 98) et 7 place de Rau 
(salle pour évènementiel), https://www.ziaconcetta.com

SO’MOSAÏCO
Ouvert depuis quelques jours dans le cœur historique de la ville, 
So’MosaïCo propose un concept innovant mélangeant création 
artistique et bien-être physique et mental. Plus concrètement, le 
local rénové abrite des ateliers de création avec Colette Galinier, 
mosaïste d’art, et de sophrologie avec sa fille Hélène Joliet. « L’idée, 
explique Colette Galinier, est de préparer les créateurs avec des 
techniques de sophrologie et de leur permettre de développer la 
créativité dans leurs propres ateliers, quel que soit leur domaine. » 
Tout cela dans un lieu très « cocoon » avec des espaces séparés et 
modulables selon les besoins. Cette enseigne présente aussi des 
produits finis à la vente, comme des meubles de brocante avec des 
incrustations en mosaïque.
So’MosaïCo, 17 rue Martinot.

À Aubagne, la vie des quartiers s’articule autour de valeurs partagées : un cadre de vie préservé, le 
lien social renforcé, des services municipaux de proximité et des habitants engagés. Ensemble, ces 
initiatives contribuent à faire de chaque quartier un lieu où il fait bon vivre.

UN CADRE DE VIE PRÉSERVÉ

Le cadre de vie représente la toile de fond du quotidien des 
habitants : propreté des espaces publics, qualité de la voi-
rie, présence d’espaces verts, sécurité et aménagements 

urbains participent au bien-être des résidents des 11 quartiers 
d’Aubagne : Camp Major, Aubagne Sud, St Mitre, La Tourtelle, 
Charrel, Pin Vert, Passons, Ganteaume/ Palissy, Eoures, Beau-
dinard, et Centre-ville.
Ce cadre de vie repose sur une organisation transversale pi-
lotée par les services techniques. « Parler d'aménagement 
de la ville et des quartiers, c'est à la fois donner des grandes 

orientations et parler 
de proximité, travailler 
sur toutes les échelles 
de temps : le court, le 
moyen et le long terme » 
précise Jean-Marc Bo-
nino, Directeur Général 
Adjoint Aménagement du 
Cadre de Vie. Cette vision 
s’appuie sur des choix 
stratégiques, conciliant 
développement urbain 
et préservation du cadre 
de vie, à l’image du pôle 
éducatif des Passons, 
bâtiment bioclimatique 
qui accueillera à la ren-
trée de septembre 2026 
plus de 320 élèves. Le 

PLUi (Plan local d’urbanisme intercommunal) protège au-
jourd’hui 70 % du territoire communal. « Sur les 30 % restants, 
on dispose des outils réglementaires pour favoriser plus d'es-
paces verts dans les nouvelles constructions. »
La lutte contre la pollution visuelle contribue à améliorer le 
cadre de vie : en 2025, 700 panneaux publicitaires ont été 
retirés, dont près de 90 dans le quartier de Camp Major, à 
proximité de la Légion étrangère. La transformation des mobi-
lités vise à redessiner le quartier du centre-ville avec l’arrivée 
prochaine du Val’Tram et la création de 50 km de pistes cy-
clables, dans le cadre du schéma directeur marche-vélo. La 
propreté de l’espace public demeure une priorité: près de 
1 000 tonnes de dépôts sauvages ont été traités sur l'espace 
public en 2025. L’entretien des parcs et espaces verts, la vé-
gétalisation des cours d’écoles, la création d’îlots de fraicheur, 
la désimperméabilisation des sols ou les travaux de voirie in-
tégrant des noues paysagères comme au parking des Solans, 
témoignent de l’adaptation de la ville face au changement 
climatique. Engagée depuis 2016 dans un contrat de moder-
nisation de l’éclairage public, la commune poursuit le passage 
en LED permettant, à terme, de réduire de 75 % la consomma-
tion énergétique. Enfin, la tranquillité publique repose sur une 
Police municipale de proximité, dotée d’un PCSU actif 24h/24 
et près de 200 caméras réparties sur tout le territoire, dont 
les lieux de vie tels que la gare ou les secteurs résidentiels, 
comme celui du quartier d'Eoures.
Cette approche globale est récompensée par le maintien du la-
bel 3 fleurs valorisant les choix de la Ville pour un cadre de vie 
attractif et durable, et suscitant le dynamisme associatif local.

AUBAGNE, AU COEUR  
DE LA VIE DES QUARTIERS 

Jean-Marc BONINO  
Directeur Général Adjoint 
Aménagement du Cadre de Vie

LA BELLE BÉCANIQUE
Fadel Kourichi et Nolan Bogers, deux jeunes Aubagnais, 
ont créé l’Atelier Bécanique proposant les services 
d’entretien usuels pour les scooters et les motos, cer-
taines réparations et la vente de véhicules. Distinguée 
au Concours des Jeunes Créateurs organisé par la 
Mission Locale du Pays d’Aubagne et de l’Étoile, cette 
activité connaît un réel succès depuis son ouverture fin 
septembre dernier. En attendant d’ouvrir un comptoir de 
vente d’accessoires (casques, huile, pièces…), l’Atelier 
Bécanique continue de croître et de gagner en notoriété. 
Atelier Bécanique, 116 avenue des Sœurs Gastine, du 
mardi au samedi 9 h - 18 h, 09 81 56 22 89.
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LE TISSU ASSOCIATIF,  
MOTEUR DU LIEN SOCIAL

La vitalité des quartiers repose sur l’engagement conjoint 
de nombreux acteurs : habitants, institutions, services 
municipaux, à l’image de la Maison de la vie associative, 

structures de proximité chargées d’animer les quartiers au 
quotidien. Les associations y jouent un rôle essentiel pour créer 
du lien et accompagner les habitants. La Ville s’appuie sur un 
dynamisme associatif porté par près de 675 associations cultu-
relles, sportives ou sociales, animées par l'investissement sans 
faille de bénévoles engagés au quotidien proposant des activi-
tés aussi diverses que : Qi Gong, Tai Chi Chuan et Méditation 
pour adultes au quartier du Pin Vert, Sport et culture pour se-
niors au quartier des Passons, danse et comédie musicale pour 
enfants et adultes au quartier de Palissy, parcours urbain pour 
jeunes au quartier de Camp major, et traditions tous publics au 
quartier de Beaudinard. Le maintien du volume d’aides - sub-
ventions, prêts gratuits de salles ou de matériel - traduit une 
volonté politique affirmée en faveur du lien social. Des aides 
financières aux associations des quartiers prioritaires, comme 
ceux du Charrel et de La Tourtelle, sont également attribuées 
dans le cadre du contrat de ville, mené en partenariat avec 
l’État, la Métropole et le Département. Ce travail collectif vise à 
soutenir des projets co-construits avec les habitants en réponse 
à leurs attentes. Maisons de quartier et associations agissent 
ainsi en étroite collaboration, en proposant des activités acces-
sibles à tous, favorisant l’entraide et la convivialité. Implantée 
au cœur du quartier du Charrel, l’association Effi-Sciences 

s’inscrit pleinement dans cette démarche citoyenne. Créée il 
y a deux ans, elle s’articule autour de trois axes majeurs : l’aide 
aux devoirs, l’accompagnement dans les démarches adminis-
tratives et l’organisation de temps festifs pour les familles. 
Lauréate l’an dernier du budget participatif métropolitain 
pour son projet « Viens on s’aide ! », elle a su répondre à une 
demande des habitants, en inaugurant récemment un lieu res-
sources, d’écoute et de partage, doté d’un espace informatique. 
Son président Maamar Labbaci aime à rappeler la genèse de 
la structure : « Je l’ai créée pour accompagner les habitants 
dans leurs démarches, recentrer les actions sur des questions 

pratiques. L’idée, c’était de faire 
le meilleur avec ce que l’on a, 
d’être efficient ».

À l’image d’Effi-Sciences, ces 
initiatives de proximité té-
moignent de la force du monde 
associatif pour tisser du lien et 
faire grandir une cohésion so-
ciale partagée, en écho à l’action 
quotidienne des services mu-
nicipaux engagés auprès des 
habitants.

LES SERVICES MUNICIPAUX  
AU PLUS PRÈS DES AUBAGNAIS

La municipalité soutient les habitants et les associations 
grâce à des structures de proximité en vue de tisser du 
lien, accompagner les initiatives et dynamiser la vitalité 

des quartiers, à l’image des maisons de quartier. « Leur tronc 
commun s’articule autour d’un tryptique : être un lieu ouvert 

et de lien social, d’animation 
et de services à la popula-
tion », souligne Benjamin 
Maccioni, adjoint au DGS et 
DGA Attractivité et Qualité 
de vie. Dans chaque quartier, 
les actions se construisent 
au plus près des besoins des 
habitants, souvent gratuite-
ment ou à coût symbolique, 
et s’adressent à tous les 
publics, de tous les âges, à 
travers une offre variée : aide 
aux devoirs, ateliers cuisine, 
pratiques sportives, accom-
pagnement numérique, repas 
partagés, sorties culturelles, 
cours de français. Depuis 
plusieurs années, une dy-
namique inter-quartiers, 
inter-générationnelle et 

inclusive s’est développée, rythmée par des temps forts comme 
le Foot pied d’immeuble, le carnaval, la chasse aux œufs ou les 
animations de Noël. « L’enjeu est aussi de sortir du quartier, 
de favoriser la mobilité, pour aider à rêver et à s’interroger, 
deux piliers de l’émancipation », poursuit Benjamin Maccioni. 
Cette ouverture se traduit par une médiation culturelle active 
menée avec les maisons de quartier, la Médiathèque, les éta-
blissements culturels et le Médiabus, service hors les murs 
et de proximité qui dessert les quartiers excentrés : Tourtelle 
/ Valriant / Garenne / Charrel / Pin Vert et Beaudinard pour 
être au plus proche de la population et proposer des conseils 
de lecture pour petits et grands. Ateliers d’écriture, projets 
d’éducation artistique et culturelle, sorties culturelles ou par-
ticipation aux événements comme les Nuits de la Lecture (à la 
Maison de quartier du centre-ville, de La Tourtelle, de la Mé-
diathèque et à l'EAJ) ou Grain de Sel sont autant d’exemples 
illustrant la richesse et la qualité de l’offre culturelle déployée. 
Le Centre communal d’action sociale complète ce maillage en 
orientant les personnes isolées vers les structures de quartier. 
Ces dispositifs reposent sur des équipes engagées dans leur 
mission de service public pour faire vivre le lien social au cœur 
de la vie locale. Accompagnées par la Ville, ces structures de 
proximité demeurent des lieux essentiels de solidarité et de 
rencontres, où se créent les échanges du quotidien et s’épa-
nouit l’engagement citoyen.

Maamar  
LABBACI  
Président de l'association  
Effi-Sciences

Benjamin 
MACCIONI  
adjoint au DGS et DGA 
Attractivité et Qualité de vie
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VIVRE SON QUARTIER  
PAR L’ENGAGEMENT

La participation citoyenne prend des formes multiples, 
traduisant la volonté d’associer les habitants aux déci-
sions qui façonnent leur quotidien. Au-delà des dispositifs 

institutionnels, la parole habitante peut s’exprimer directe-
ment par l’envoi d’une doléance aux élus, témoignant d’une 
attention constante portée aux réalités du terrain.

Cette dynamique s’illustre également grâce à l’organisation de 
concertations publiques. L’année passée, la commune a lancé 
une enquête participative en ligne portant sur les mobilités 
douces avant de proposer un schéma directeur Marché/Vélo. 
Elaboré dans le dialogue, ce projet a été présenté lors de réu-
nions publiques et enrichi par les échanges partagés avec les 
associations, les acteurs de la filière, la Métropole, la Région 
Sud et l’Éducation nationale. D’autres démarches participa-
tives, comme l’Atlas de la Biodiversité Communale, invitent 
les habitants à recenser points d’eau et patrimoine en pierre 
sèche. 

L’expression des habitants se manifeste également à l’occa-
sion des conseils de quartier organisés chaque année. Ces 
rencontres offrent aux habitants un moment privilégié pour 
échanger directement avec les élus et les services munici-
paux, autour de la sécurité et du cadre de vie. Leur implication 
est aussi encouragée et valorisée lors des Conseils d’intérêt 
de quartier (CIQ), symbolisée par la nomination d’habitants 
référents chargés de faire remonter des problématiques plus 
générales.

L’engagement citoyen s’incarne aussi dans des parcours in-
dividuels. Habitante du Charrel depuis 2018, Sabrina Chikhi 
a participé à l’attribution de noms de rue dans son quartier, 
projet issu d’une mobilisation collective. Elle s’investit aussi au 
sein du conseil citoyen de son quartier, qui réunit une fois tous 
les deux mois les principaux acteurs du quartier : habitants, 
commerçants, associations et bailleur. Sa mission : relever 
les préoccupations des habitants et en informer les instances 
compétentes. À son initiative, des événements ont vu le jour 
comme la fête des habitants ou le loto de Noël intergénéra-
tionnel. Elle propose plus d’interaction : « un quartier qui se 
tait est un quartier qu’on oublie. Un quartier qui s’exprime est 
un quartier qu’on respecte ».

Ces espaces de dialogue reflètent la volonté de donner aux Au-
bagnais un rôle actif dans la vie de leur quartier.

ANNÉE THÉRÈSE NEVEU : HOMMAGE  
À UNE PIONNIÈRE DE L’ART SANTONNIER
Depuis l’Avent 2025, Aubagne célèbre l’Année Thérèse Neveu, laquelle se poursuivra jusqu’à la 
chandeleur 2027. À travers cet hommage, c’est tout l’Art santonnier qui est mis à l’honneur dans la ville 
qu’elle chérissait et dont elle a fait rayonner la renommée dans le monde entier.

Thérèse Neveu (1866-1946), native 
d’Aubagne, a façonné un art qui 
demeure au cœur des traditions lo-

cales. Artiste innovante et observatrice du 
quotidien, elle a su inspirer des généra-
tions. Aujourd’hui, son arrière-petite-fille, 
Sylvie Neveu-Prigent, perpétue son héri-
tage à travers cette année de célébration, 
un hommage vibrant à sa créativité et à 
l’amour de sa terre au gré d’une program-
mation riche en événements.
• �Celle-ci a débuté le 30 novembre par le 

Concert de la Nativité et la présentation 
à l’église Saint-Sauveur de sa crèche qui 
reste ouverte chaque matin jusqu’au 2 
février.

• �En résonance, l’exposition « Trésors de la 
crèche Neveu », se prolonge jusqu’au 27 
février à l’Hôtel de ville.

• �Le 4 février, journée anniversaire des 
160 ans de sa naissance, sera l’occasion 
d’une montée à Garlaban « pour faire 
connaître le portrait de la santonnière, 
dessiné par Édie Tempier et gravé sur 
une roche, avec l’aide de Louis Douard » 
souligne Sylvie Neveu-Prigent. Après une 

conférence/rencontre en salle Paul Dol, 
des scènes de la Pastorale Maurel s’invi-
teront dans l’exposition de l’Hôtel de ville, 
faisant dialoguer théâtre et santons. 

• �En partenariat avec l'Office de Tourisme 
du Pays d'Aubagne et de l'Etoile, Sylvie 
Neveu Prigent animera des visites com-
mentées aux Ateliers Thérèse Neveu, 
Cour de Clastre les mardis et jeudis 17, 
19, 24 et 26 février.

• �Le 8 mars, hommage aux femmes de 
la famille Neveu : Thérèse, Magdeleine, 
Léonie, Marie-Rose, Cécile et Sylvie ! 
Conférence, exposition, et ateliers seront 
proposés.

• �Pour honorer le souvenir de sa dispari-
tion, le 10 juillet et les jours suivants, 
le Marché d'été à la céramique et aux 
santons sera ponctué d’animations avec 
l’intervention de groupes provençaux.

• �Le 11 novembre, la Médiathèque Marcel 
Pagnol proposera une lecture théâtra-
lisée du journal intime de Magdeleine 
Neveu, fille de Thérèse, emportée à 21 
ans, victime de la grippe espagnole de 
1917, après avoir remporté tous les 1ers 

prix aux Beaux-Arts de Marseille en 1916.

D’autres projets se dessinent, et Sylvie 
Neveu-Prigent accueillera avec joie, via 
son association, le soutien des habitants 
d’Aubagne admiratifs du legs artistique de 
Thérèse Neveu. 

 PATRIMOINE

Sylvie  Neveu-Prigent  Sabrina Chikhi (au centre de la photo)
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RENFORCEMENT DES MOYENS DE LUTTE  
CONTRE LES DÉPÔTS SAUVAGES

INTENSIFICATION DES 
VERBALISATIONS
En 2025, 1 000 tonnes de dépôts sau-
vages ont dû être traités par la commune, 
représentant un coût de plus de 800 000 € 
pour la collectivité. Cette année, la Ville 
intensifie son action contre les dépôts 
sauvages qui défigurent certains quar-
tiers. Avec la reprise d’une compétence 
précédemment assurée par la Métropole, 
de nouveaux moyens ont été déployés 
pour renforcer l’action quotidienne de 
la Force d’Action Rapide (FRAP). Afin de 
réduire l’impact de ces dépôts, la Ville 
s’appuie d’abord sur une répression 
renforcée avec la Cellule Qualité de 
l’Espace Public (CQEP) dont les agents 
assermentés constatent et verbalisent. 
En complément, la vidéo-verbalisation 
a été mise en place au début de cette 
année pour sanctionner les auteurs par 
l’identification des véhicules impliqués. 

AMÉLIORATION DE LA GES-
TION DES DÉPÔTS SAUVAGES
La mise en place de ces dispositifs vise à 
garantir une meilleure réactivité de l’action 
de la municipalité. À cet effet, le service 
Propreté de la ville s’est équipé d’un ca-
mion-grue utilisé par deux agents formés 
en novembre dernier. De plus, la commune 
fait désormais appel à un prestataire pour 
consolider l’action réalisée en régie : ce-
lui-ci effectue des tournées régulières sur 
des parcours identifiés afin d’éliminer les 
dépôts et de les traiter sur sa plateforme. 
Ainsi, grâce à des agents mieux formés, 
l’action s’articule autour de trois acteurs 
majeurs : la FRAP, qui intervient au quo-
tidien, l’équipe du camion-grue, et le 
prestataire extérieur qui prend en charge 
les points noirs. Ensemble, ils œuvrent 
pour des quartiers propres et un cadre de 
vie préservé. La réorganisation du service 
Propreté permet d’optimiser le traite-
ment de ces dépôts sauvages : les équipes 

réalisent des tournées spécialisées 
ciblant les gravats, les pneus ou les dé-
chets verts, ce qui facilite leur traitement 
en bout de chaîne, dans une démarche de 
développement durable et de réduction 
des coûts.

LUTTE CONTRE LES JETS DE 
MÉGOTS
La Ville d’Aubagne poursuit sa lutte contre 
les jets de mégots sur l’espace public. 
Depuis l'entrée en vigueur de la loi inter-
disant de fumer dans les lieux publics, la 
consommation de cigarettes s'est déplacée 
vers l'extérieur, entraînant une recrudes-
cence de mégots abandonnés sur la voie 

publique. Pour lutter contre cette pollution, 
la commune s’est engagée avec l’éco-orga-
nisme ALCOME, lors de la signature d’une 
convention de partenariat en 2025, à ins-
taller des cendriers de rue dont l’opération 
se poursuivra en 2026. La distribution de 
cendriers de poche a été effectuée et sera 
renouvelée. Des campagnes de communi-
cation sont organisées régulièrement par 
la municipalité en vue de 
sensibiliser la population 
à l’impact environnemen-
tal lié aux jets de mégots 
et aux dépôts sauvages.
Pour une ville propre et 
agréable, la Ville pour-
suit ses actions contre 
les dépôts sauvages et 
les jets de mégots, en 
s’appuyant sur la mobi-
lisation quotidienne de 
ses habitants.

Au cours de l’année passée, la Ville d’Aubagne a 
repris la compétence liée aux dépôts sauvages, 
qui dégradent le paysage, diminuent la qualité de 
vie des habitants et entraînent un coût important 
pour la collectivité. Face à ce problème, ainsi 
qu’aux jets de mégots sur la voie publique, de 
nouveaux moyens de lutte ont été mis en place. 
Mais leur efficacité repose aussi sur la vigilance 
et le comportement de chacun au quotidien : 
Aubagne-en-Provence et son environnement sont 
notre patrimoine commun, et il nous revient d’en 
prendre soin, afin de transmettre à nos enfants 
des espaces urbains et naturels préservés, 
reflet de notre attachement à cette ville. 

ALLO DÉCHETS ENCOMBRANTS :
0 800 94 94 08

AUBAGNE À VOTRE SERVICE (AVS) : 
0 800 18 19 19

GRAND ANGLE
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Ilhame est une jeune femme 
faisant preuve d’une résilience ex-
ceptionnelle et d’une joie de vivre 

contagieuse. Atteinte d'une dystonie 
généralisée de type 1, Ilhame est ins-
crite en foyer au centre Saint-Thys à 
Marseille jusqu’à ses 18 ans puis in-
tègre l’atelier de conditionnement de 
l’ESAT de la Gauthière à Aubagne. Dé-
sireuse d’évoluer vers un métier plus 
épanouissant, elle souhaite très tôt tra-
vailler en milieu ordinaire. Sa première 
expérience en qualité d’agent d’accueil 
au siège de ARAIMC - Association Ré-
gionale d'Aide aux Infirmes Moteurs 
Cérébraux et Polyhandicapés- à Gé-
menos la conforte dans ce choix. « Le 
facteur comme le livreur étaient im-
pressionnés de voir tout ce que j’étais 
capable de faire. En peu de temps leur 
regard sur moi a changé. » Faisant 
montre d’une motivation exemplaire, 
assumant fièrement ses ambitions, 
elle valide une reconnaissance des 

acquis de l’expérience (RAE) en qua-
lité d’hôtesse d’accueil. Puis, Ilhame 
ne veut plus se cacher : « j’ai mis très 
longtemps à m’assumer, à me montrer 
publiquement. » Aujourd’hui, elle ose 
et partage son quotidien lors de lives 
Tik Tok. En 2024, lors du concours « Les 
ESAT ont d’incroyables talents », elle 
remporte deux prix pour son autopor-
trait intitulé « Je suis reconditionnée », 
une création originale illustrant son 
sens de l’humour et de l’auto-dérision. 
Coup de cœur du jury au concours Stars 
de demain de Festi’Aubagne 2025, 
elle participe au tournage du Courts 
d'écoles  sur le handicap financé par 
l’association AD2C. « J’ai beaucoup 
aimé pouvoir me mettre dans la peau 
de quelqu’un d’autre. » Candidate l’été 
dernier au concours de beauté « Miss 
Extrahandinaire France », elle est 
élue première dauphine. « J'ai défilé 
en fauteuil et en marchant. J'étais 
la seule à le faire. J’ai ressenti une 

adrénaline incroyable ! ». Hospitalisée 
régulièrement pour son traitement 
contre la douleur, Ilhame refuse d’être 
freinée par sa pathologie et reste dé-
terminée à réaliser son rêve : créer sa 
propre ligne de vêtements. « Les ha-
bits sont souvent mémérisants et très 
chers. J’aimerais diversifier l’offre, 
apporter un coup de jeune, concilier 
mode, confort et glamour. J’ai déjà 
tous mes modèles en tête. Je suis ou-
verte à toute collaboration ! » Sa devise 
« Quand on veut on peut à ma façon » 
résume parfaitement son état d’esprit 
joyeux et conquérant. Ilhame est une 
ambassadrice de la ville d’Aubagne 
combative et inspirante, contribuant, 
avec élégance, à donner plus de visi-
bilité aux personnes en situation de 
handicap.

ILHAME NAIM 

UNE PRÉSENCE 
LUMINEUSE 

 SPORT

L’AUBAGNAISE

Cette manifestation aurait dû se tenir au mois d’octobre, comme 
chaque année depuis 2018. En raison de l’indisponibilité du 
Centre de Loisirs des Espillières, cette marche nordique a, 

cette année, été reportée au dimanche 8 février prochain. La journée 
se présente comme les éditions précédentes avec trois épreuves de 
niveaux différents : la course loisirs de 5 kilomètres (La Pitchounette), 
l’open de 7,5 km (La Nordique des Espillières) et, bien évidemment, la 
course reine, L’Aubagnaise (12,5 km). Si les deux premières courses 
sont ouvertes à tous, licenciés ou non (sous réserve d’attestation de 
PPS), L’Aubagnaise est réservée aux spécialistes puisqu’elle béné-
ficie du label régional et fait partie du challenge national du Nordic 
Tour et du challenge de la Région Sud. Avec une tombola pour tous 
les participants. Inscriptions sur www.kms.fr

LES JOKERS EN PLEIN RENOUVELLEMENT

À l’heure où nous écrivons ces lignes, la qualification des Jokers 
pour les play-offs de N1 n’est pas encore assurée, ce qui confirme 
ce que le président Olivier Marchi appelle un « changement de 

cycle ». Les départs de joueurs, un besoin de se renouveler et l’absence 
des installations du gymnase du Charrel durant tout le mois de janvier 
dûe à la rénovation de son sol, expliquent l’incertitude qui plane au-des-
sus du club de Roller Hockey Aubagne. Nul doute que le travail accompli 
ces dernières années lors de l’accession à l’élite du roller en ligne sera 
récompensé plus tard. Quant aux jeunes, les plus petits (4-8 ans) sont 
aujourd’hui en nombre, ce qui est, bien sûr, un révélateur important de 
la santé du club, dont les ambitions et les valeurs restent intactes. Sans 
parler des autres équipes qui brillent à leur niveau.

UN NOUVEAU SOL AU GYMNASE DU CHARREL

Durant le mois de janvier, le gymnase du Charrel a 
fermé ses portes au public en raison de la rénovation 
du sol. Durant trois semaines, les scolaires ainsi que 

les clubs de roller-hockey, de badminton, de futsal et autres 
utilisateurs, ont dû trouver des solutions alternatives afin de 
poursuivre la pratique de leur discipline. Cette rénovation vi-
sait à refaire la sous-couche en feutre après la dépose des 
dalles en PVC la recouvrant, à procéder à un réagréage en 
certains endroits et à un nouveau traçage après la repose 
des dalles. La rénovation de ce gymnase permet ainsi d'of-
frir un meilleur espace de jeu aux compétiteurs susceptibles 
de prendre plus de plaisir. Souhaitons que l’installation de ce 
revêtement inaugure une nouvelle ère de réussite pour les 
athlètes aubagnais.

L’ACTU DU SPORT
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LE SCHPOUNTZ ENTRE  
EN SCÈNE AU THÉÂTRE COMŒDIA

À l’occasion du 50e anniversaire de 
la disparition de Marcel Pagnol en 
2024, Delphine Depardieu et Arthur 

Cachia ont décidé de mettre en scène « Le 
Schpountz ». Produite par le Théâtre des 

criques, cette célèbre pièce sera jouée sur 
les planches du théâtre Comœdia les 27 et 
28 février prochains. L’histoire de ce chef-
d’œuvre de la culture provençale est celle 
d’un fada de Marseille - Le Schpountz - qui 

se rend à Paris appâté par un faux contrat 
pour devenir une star de cinéma. Un hom-
mage au métier d’acteur et à l’humour. « Ce 
n’est pas sa pièce la plus connue mais c’est 
une oeuvre très touchante, humaine, et le 
texte est fantastique. Nous avons essayé 
de faire quelque chose de simple, qui parle 
à tous », souligne Arthur Cachia, l’un des 
deux metteurs en scène. Depuis le début 
de la tournée de la pièce il y a deux ans, 
le succès est au rendez-vous et démontre 
l’intemporalité des textes de Marcel Pagnol. 
L’humanité de son écriture continue de 
bouleverser les gens aujourd’hui encore. 
Un spectacle à découvrir de toute urgence.

Le Schpountz, les 27 et 28 février à 
20h. Billetterie sur le site du théâtre 
Comœdia.

 CULTURE

ROMÉO ET JULIETTE  
SOUS LES ÉTOILES D’AUBAGNE
Les élèves du Conservatoire d’Aubagne se produiront les 11 et 12 février prochains à l’Espace des Libertés. 
Un spectacle transversal autour de la pièce de théâtre Roméo et Juliette. 

C’était une demande explicite des 
professeurs, des élèves et des 
parents. Une tradition perdue 

qui revient pour notre plus grand plai-
sir : le grand spectacle transversal 
annuel du Conservatoire. Les 11 et 12 
février prochains, 125 « grands élèves » 
se produiront sur la scène de l’Espace des 
Libertés, et proposeront une version de 
« Roméo et Juliette » tirée de l’œuvre de 
William Shakespeare qui mêle musique, 
danse et théâtre. Le spectacle, où toutes 
les disciplines enseignées au Conser-
vatoire sont représentées, permet aux 
artistes de s’exprimer sur une seule et 
même scène lors de trois représentations 
exceptionnelles (14h et 19h le mercredi 11, 
et 19h le jeudi 12). « Nous avons cherché 
une œuvre qui puisse convenir à tous. 
Roméo et Juliette est une pièce qui a ins-
piré des chorégraphes, des compositeurs, 

des cinéastes. C’était un choix logique », 
explique Pierre-Bastien Midali, directeur 
du Conservatoire. Ainsi, un orchestre 
symphonique sera présent sur scène, 
des groupes de musique actuelle, une 
chorale et des percussionnistes, et aussi 
des comédiens, des danseurs (classique 
et contemporain), et quelques professeurs 
venus soutenir leurs disciples. Un projet 

phare pour les élèves mis en scène par 
Audrey Stahl-Truffier, professeur d’art 
dramatique au Conservatoire. A noter éga-
lement que ce spectacle est en partenariat 
avec le CFA Roger Para, qui réalisera les 
coiffures et le maquillage des élèves. 

Roméo et Juliette, les 11 et 12 février à 
l’Espace des Libertés.

TOUT LE MONDE PEUT FAIRE DU BÉNÉVOLAT
Que vous soyez lycéen, étudiant, salarié, en recherche d'emploi, retraité… le bénévolat vous attend ! Les annonces  
ci-dessous vous intéressent ? Contactez la Maison de la Vie Associative, allée Robert-Govi à Aubagne au 04 42 18 17 75

ASSOCIATIONS CHERCHENT :
	· Bénévoles pour recevoir des personnes en 
recherche de mission de bénévolat et les 
orienter vers les associations du territoire 
qui en ont exprimé le besoin.

	· Bénévoles (disponibles le lundi, mardi ou 
vendredi en matinée) et souhaitant s'en-
gager dans l'enseignement du Français 
Langue Étrangère (FLE) auprès d’un public 
non francophone. Une expérience dans 
l’enseignement n’est pas indispensable, en 
revanche un bon niveau de français, de la 
bienveillance et de la motivation sont essen-
tiels. Un accompagnement peut également 
être proposé aux nouveaux bénévoles.

	· À constituer une équipe de bénévoles pour 
aider au lancement puis à la pérennisation 
de cette toute nouvelle association (secteur 
culturel) : mise en place de l'organisation 
administrative (sauf trésorerie), recherche 
d'adhérents, contacts entreprise pour mécé-
nat, contacts institutionnels, communication, 
et généralement tous domaines et compé-
tences qui pourraient lui être apportés.

	· Un bénévole pour renforcer l’équipe diri-
geante déjà constituée de trois personnes. 
Formation et accompagnement assurés.

	· 3 ou 4 bénévoles pour animer un atelier de 
français langue étrangère. Animation en bi-
nômes ou trinômes : aussi le désir (à défaut 
de l'expérience) de travailler en équipe (et 
non en solo) est indispensable. À noter qu’il 
n'est pas nécessaire d'être enseignant : l'ob-
jectif étant de donner les bases suffisantes 
de français pour se débrouiller dans la vie 
quotidienne.

	· Bénévoles pour permanence accueil té-
léphonique le mercredi après-midi et le 
vendredi après-midi.

	· Bénévoles pour visiter des personnes 
malades, âgées, isolées à domicile ou en 
Structure (Hôpitaux, EPHAD, Foyer).

	· et/ou animer des après-midi récréatifs (loto, 
autres…).

	· 2 Bénévoles souhaitant s’investir dans la gou-
vernance de l’Association et/ou 2 bénévoles 
pour assurer les tâches administratives.

	· Bénévoles pour plantation et entretien de jar-
dins partagés (partage des récoltes).

	· Bénévoles pour Secrétariat et Bénévoles 
pour installation/désinstallation des col-
lectes de sang sur Aubagne (le 1er mardi de 
chaque mois).

	· Bénévoles pour accompagner et co-animer 
avec un déficient visuel des ateliers lu-
diques de sensibilisation au handicap dans 
les écoles, collèges, lycées et centres de 
formation (formation assurée) et aider à la 
tenue d’évènements (loto, marché de Noël, 
concert…).

	· Parrains pour informer jeunes en recherche 
d’emploi sur le monde du travail, métiers, 
conditions d’accès, coaching.

	· Bénévoles sensibles aux sujets de l’envi-
ronnement pour agir dans le domaine de la 
transition écologique.

LES BOUTONS D’OR : L’ART EN COULEURS
L’association Les Boutons d’Or invite les Aubagnais à partager une passion commune pour la peinture et 
le dessin, dans un espace dédié à l’expression artistique.

Créée le 30 juin 1997 par Marie Jer-
lin, l’association Les Boutons d’Or 
permet depuis presque 30 ans 

aux artistes aubagnais de partager leur 
passion commune pour la peinture et le 
dessin. Cet atelier sans professeur offre 
à la douzaine de participants présents 
chaque semaine (une vingtaine d’ins-
crits) un espace de liberté, d’échange et 
d’émulation. « L’artiste est souvent seul 
quand il crée, souligne Françoise Contat, 
présidente de l’association depuis 10 ans. 
Ici, nous pouvons partager nos idées, nos 
conseils et créer dans un cadre libre et 
convivial ». Ainsi, tous les lundis, de 14h 
à 17h, les artistes se réunissent dans la 
Maison de Quartier de La Tourtelle pour 
travailler et échanger. Chacun est libre 
de peindre ce qu’il veut, et tous les styles 
sont représentés : le crayon, l’aquarelle, le 
pastel, la peinture acrylique et la peinture 
à l’huile. Chacun apporte son matériel et 
les ateliers sont mixtes. Au fil de l’année, 
chaque artiste donne naissance à quatre 

ou cinq œuvres, dont l’une s’inscrit dans un 
thème partagé. L’an passé, c’est l’univers 
de Marcel Pagnol qui a nourri l’inspiration 
des Boutons d’Or. Ces oeuvres ont ensuite 
été dévoilées au public lors d’une exposi-
tion pendant le carnaval. Cette année, le 
thème porte sur l’œuvre de Paul Cézanne 
et l’association travaille d’ores et déjà à 
une future exposition autour de l’artiste 
provençal qui sera présentée aux Au-
bagnais. La présidente invite les artistes 

Aubagnais à rejoindre Les Boutons d’Or 
à tout moment : « Nous peignons tous 
depuis longtemps avec passion, et nous 
accueillons les débutants avec grand 
plaisir. », précise Françoise.

Les Boutons d’Or, Maison de Quartier 
de La Tourtelle. Adhésion : 25 euros 
par an. Plus de renseignements auprès 
de la maison de quartier de la tourtelle 
04 42 18 19 19.

 VIE ASSOCIATIVE
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L’ACTU DE LA CULTURE  



2 représentations
Mercredi 11 février / 19h
et Jeudi 12 février / 19h

Espace des Libertés
Avenue Antide Boyer / Aubagne

Les élèves du Conservatoire Vladimir Cosma présentent

Spectacle tiré de lʼœuvre de William Shakespeare
Mise en scène par Audrey Stahl-Truffi er

Conservatoire Vladimir Cosma de la Ville d’Aubagne
4, cours Beaumond - 13400 Aubagne
04 42 70 17 11    conservatoire@aubagne.fr
Réservations : voir le QR code ci-contre

SOIREE COMEDIE MUSICALE 
au Comœdia 

samedi 21 février 2026 à 20h00 

un show musical interprété par la compagnie 

ll’’EETTOOIILLEE  DDUU  SSUUDD  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tarif : Adultes   12 euros 
 Enfants  moins de 12 ans gratuit   
                plus de 12 ans  6 euros   
  
Vente des billets au théâtre le samedi 21 de 9h00 à 20h00 
 

 J'adopte le réflexe 
 je réduis mes déchets verts 

NextGenerationEU
0800 94 94 08

SAMEDI 7 FÉVRIER A 20H30
ESPACE DES LIBERTÉS A AUBAGNE

AD2C AUBAGNE
PRÉSENTE

CONCERT GRATUIT
SUR RESERVATION

HELLOASSO

Concert et chansons 100% 
Jean-Jacques Goldman !
L’association AD2C - Aubagne 
Développement Culture et Création - 
vous invite à un concert hommage 100% 
Goldman porté par le groupe En passant 
le samedi 7 février. Rendez-vous à 20h30 
à Espace des Libertés. Entrée gratuite - 
réservation obligatoire

Opération  
Broyage des végétaux
Aix-Marseille-Provence Métropole 
organise une nouvelle opération gratuite 
de broyage de végétaux les 7, 14, 27 et 
28 février au plateau des Espillières 
de 9h à 13h. 

L’Aubagne Comedy Club
Ne manquez pas ce rendez-vous 
incontournable de la scène Stand-up 
locale à L'Avant-scène, en présence de 
guests et avec une vraie place réservée à 
l'émergence. Samedi 7 février de 20h à 
21h30. Billetterie en ligne :  
https://comoedia-aubagnebilletterie.
mapado.com/

Roméo et Juliette 
Le conservatoire Vladimir Cosma présente 
le spectacle « Roméo et Juliette » tiré de 
l’œuvre de William Shakespeare à l’Espace 
des Libertés, dans une mise en scène 
signée Audrey Stahl-Truffier. 
Réservation obligatoire : 
Mercredi 11 février à 19h :
https://www.billetweb.fr/romeo-juliette4 
Jeudi 12 février à 19h : https://www.
billetweb.fr/romeo-et-juliette14

Vinyl Market Aubagne
Avis à tous les amateurs et collectionneurs 
de disques vinyle ! Plus de 10 000 
disques Vinyle seront proposés à la vente 
par les nombreux exposants réunis 
pour l’occasion. C’est en accès libre à 
l’Esplanade de Gaulle. Samedi 7 février  
de 9h à 16h. 

Spectacle « L’ultime voyage »
Le Secours Populaire d'Aubagne et 
Bolomoÿ proposent une soirée Comédie 
Musicale « L'Ultime Voyage » par la 
Compagnie Étoile du Sud le samedi 21  
février à 20h. Les bénéfices sont reversés 
aux deux associations. Billetterie au 
Comœdia samedi 21 février de 9h à 20h.

LES ABATTOIRS MUNICIPAUX, 
UN PROJET STRUCTURANT POUR  
LE QUARTIER DE LA TOURTELLE
Le saviez-vous ? L’élevage a pendant longtemps été un pilier de la vie économique d’Aubagne. Le 
quartier de La Tourtelle en a abrité un des plus importants témoignages pendant 60 ans : les abattoirs 
municipaux.

Situé à l’ouest d’Aubagne le long 
de la route nationale 8, le quartier 
était jadis composé de grandes 

prairies, vignes et labours appartenant 
aux vastes propriétés foncières de la 
vallée de l’Huveaune (La Demande, la 
Peyronne, la Deydière…). L’origine de 
son nom provient probablement du pro-
vençal « tourtello » faisant référence 
à une espèce de limaçon qui coloni-
sait ces grandes prairies. La bastide 
de la Tourtelle y était implantée à la fin 
du XIXe siècle, réaménagée, cette belle 
propriété est aujourd’hui le Parc des Co-
lombes. Alors qu’en amont de la ville les 
terres fertiles de Beaudinard et du Gast 
produisent les cultures maraichères, 
celles en aval, irriguées par le béal de 
Camp-Major, favorisent d’abord la viti-
culture et l’élevage puis l’implantation 
de deux moulins, de poteries et d’une 
usine de gélatine.
Confrontée à la vétusté et à l’exiguïté 
de l’ancien abattoir du quartier des Dé-
fensions (aujourd’hui Pôle Enfance), la 
commune fait le choix d’implanter à 
la Tourtelle, sur un vaste espace aéré 
proche des axes de communication, un 
nouvel équipement plus moderne. Il suc-
cède à deux sites dont le plus ancien fut 
implanté en 1633 en plein cœur de ville en 

haut de la rue Jean-Jacques Rousseau.
Une propriété est acquise en 1930 par 
la municipalité Boyer qui choisit l’archi-
tecte Henri Lyon pour dresser les plans 
de ce bel ensemble s’étendant sur près 
de 5 000 m2. Il propose des lignes sobres 
et harmonieuses, de style Art Déco, pour 
des bâtiments dotés de larges accès, des 
salles au sol de grès blanc et aux murs 
couverts de faïence. Les travaux débutent 
en 1937 et c’est la municipalité Espanet 
qui l’inaugure le 1er juillet 1939, Aubagne 
compte alors 13 949 habitants, 22 bou-
chers-charcutiers qui abattent chaque 
année plus de 10 000 animaux dont un 
tiers de porcs. Le marché aux porcelets 

du cours Voltaire y était très réputé !
Une voie et un pont sur l’Huveaune sont 
construits en 1931 pour accéder à l’abat-
toir depuis la RN 8, son implantation 
vient ainsi structurer le quartier. Mais 
c'est à partir de la seconde moitié du XXe 
siècle qu’un tournant radical est pris. 
De grands ensembles immobiliers sont 
bâtis : Groupe Pierrot (1964), HLM Logi-
rem (1966), Résidence Anjou (1968), les 
Arpèges (1985). D’autres équipements 
publics sont créés : les groupes scolaires 
Anjou (1970) et Paul Eluard (1985), le Ly-
cée Gustave Eiffel (1973) puis le Marché 
de Gros (1977).
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QUEL EST LE BILAN RÉEL DES FINANCES DE LA VILLE ?
Depuis 12 ans, Gérard Gazay, et ses 2 équipes successives, n’ont eu de cesse de vanter leur gestion de la commune et de ses 
finances. La réalité est très différente. Si la valeur de la dette a baissé, cela vient surtout de la vente du patrimoine de la ville : 
immeubles, terrains. Pendant qu’il vendait les « bijoux de famille », il a contracté lui-même d’autres emprunts importants.
Il a laissé se développer l'habitat insalubre, insuffisamment entretenu notre patrimoine : les écoles, les bâtiments adminis-
tratifs, les maisons de quartier, les trottoirs ou encore les véhicules des services techniques. Il sera nécessaire de redresser 
cette situation. À ce constat déjà néfaste pour Aubagne, il faut ajouter le manque d’adaptation de la ville au réchauffement 
climatique. Il y a désormais trop de béton et pas assez d’espaces verts. Ce sont des dettes cachées qu’il va falloir prendre en 
charge dans le passif résultant de ses 2 mandats. Dès 2026, nous proposons aux Aubagnaises et aux Aubagnais d'autres choix, 
plus responsables et respectueux de notre ville.

Le Groupe « Rassemblement de la Gauche et des Écologistes (RGE) »
Clémentine FARDOUX et Denis GRANDJEAN, co-Présidents du groupe RGE, Dominique BENASSAYA NIVET, Alexandre 
LATZ, Valérie BOISSON, Magali GIOVANNANGELI, Yves PERRIN-TOININ, Arthur SALONE et Jean-Pierre SQUILLARI

Le Groupe « Pour faire renaître Aubagne » - Joëlle MELIN, Présidente, et Régine-Brigitte NIETO -  
n'a pas transmis sa tribune.

BUDGET 2026 : UNE DETTE 
MAÎTRISÉE SANS AUGMENTATION 
DES TAUX D’IMPOSITION 
COMMUNAUX
Conformément au budget 2026 qui a été voté le 18 décembre 
dernier, la Majorité municipale poursuit une gestion rigou-
reuse de son budget, fondée sur une réduction de la dette, 
le maintien à l’identique des taux d’imposition communaux 
et la poursuite des investissements dans les équipements 
publics qui participent à l’attractivité de la commune et au 
bien-être de ses habitants. Contrairement à l’État qui vote 
des budgets en déséquilibre, dont l’endettement atteint des 
sommets jamais inégalés, la ville d’Aubagne est parvenue à 
réduire sa dette de 50 millions d’euros au cours de ces der-
nières années, effort qui a d’ailleurs été salué et reconnu 
par la Chambre régionale des comptes dans son rapport 
en 2025. Malgré les contraintes financières imposées par 
la baisse des dotations de l’État, et contrairement aux af-
firmations des élus de l’opposition de gauche, les actifs de 
la ville ont parallèlement augmenté de plus de 20 %, ce qui 
est le signe d’une gestion rigoureuse et exemplaire de la 
ville par l’actuelle Majorité municipale.

Le Groupe « Les Républicains 
et Apparentés »
Danielle MENET et Pascal AGOSTINI, co-
présidents, Brigitte AMOROS, Jeremy COETTO, 
Laurent GUEDJ, Matthieu HERMANT, Yoann 
LEANDRE, Jean-Bernard LOUIS, William 
MIROUX, Valérie ELBAZ, Geneviève MORFIN, 
Marc ZANARINI, Léo MOURNAUD, Jeremy 
PANGOURASSOU, Vincent RUSCONI

LA VIE DE TOUS LES QUARTIERS 
D’AUBAGNE AU CŒUR DES 
PRIORITÉS MUNICIPALES
La vie des 11 quartiers d’Aubagne est au cœur de notre 
projet municipal. Ainsi, nous avons fait le choix de placer 
les habitants et leur quotidien au centre de nos priorités, 
convaincus que des quartiers vivants et solidaires sont 
la condition d’une ville forte et équilibrée. La Majorité 
municipale a investi dans la préservation et l’amélio-
ration du cadre de vie : entretien de 70 % des espaces 
naturels et agricoles, modernisation des équipements 
publics – comme la renaturation du Parc de l’Huveaune 
– et renforcement des actions de propreté et de sécurité, 
avec l’installation de 200 caméras de vidéos-protection. 
Le soutien au tissu associatif, avec près de 675 asso-
ciations culturelles, sportives et sociales, ainsi que le 
déploiement des services municipaux de proximité, fa-
vorisent le lien social et renforcent la cohésion entre les 
habitants. Enfin, la participation citoyenne, notamment 
lors des conseils de quartier, illustre notre volonté de 
développer la démocratie participative et d’associer les 
habitants aux décisions qui façonnent leur quotidien. 
Nous continuerons d’agir pour qu’Aubagne reste une 
ville qui fait vivre et rayonner l’âme de ses 11 quartiers.

Le Groupe « Les Centres – Nouveau 
Centre – Modem – UDI – UDE 
et apparentés »
Magali ROUX et Alain ROUSSET, co-présidents, 
Stéphanie HARKANE, Zarick KOURICHI,  
André LEVISSE, Faustine THIBAUD

AUBAGNE : UNE VILLE ATTRACTIVE QUI RAYONNE
Avec 47 900 habitants enregistrés au 1er janvier 2026 selon les derniers chiffres de l’INSEE, la ville d’Aubagne est heureuse 
d’accueillir 1 320 nouveaux habitants sur les 6 dernières années, soit une hausse modérée de 0,4 % par an. Cette évolution 
démographique maîtrisée reflète l’ambition que nous souhaitons pour l’avenir de notre ville : préserver son identité qui fait 
son âme tout en offrant aux habitants des équipements publics de transports et d’enseignement modernes ainsi que des 
conditions d’habitat et de logement adaptés à leurs besoins. En choisissant de venir s’installer à Aubagne, les nouveaux 
Aubagnais plébiscitent la qualité de notre cadre de vie, mais également la tranquillité publique, la richesse du tissu 
associatif, le dynamisme de notre économie locale avec plus de 28 000 salariés ainsi que la qualité de nos services publics de 
proximité. Contrairement aux affirmations des élus de l’opposition de gauche, nous sommes fiers et heureux que les efforts 
engagés depuis de nombreuses années soient reconnus à leur juste valeur.

Le Groupe « Société civile »
Sophie AMARANTINIS et Philippe AMY, co-présidents, Cécile BOURGUIGNON, Mathilde BARTHELEMY,  
Franck CHAMLA, Irene DUPLAN, Julie GABRIEL, Patrice JARQUE



BONJOUR LES BÉBÉS
Nicolas VESSIERE • Adryan, Alfonso, Christian BEGOT-FIASCHI 
• Leah, Myriam EL FAIROUQI • Oussaïd MESELLEM • Rafael, 
Roger, Christophe CORTALE • Maxine, Céleste OUSSALAH • 
Hector, Alain, Jean-michel LLORCA • Yaëlle, Muriel, Catherine 
PUJAZON • Hanna, Rose, Joséphine FOUQUE • Maël, Gianni, Java 
MARTINEAU • Théo-valentino, Salvatore, Richard EXBRAYAT • 
Anna, Cathy, Claudine BALDACCHINO • Alicia, Pépita FARRUGIA 
• Elio PROST • Anna-déa, Virginia, Renata D'ACUNTO • Luna, 
Antonia, Marie-conception, Rose ZOPPIS • Jolan, Armand, 
Gabriel CAZOR • Youcef, Abdenour, Nayel PALMACCIO • Elena, 
Marie CASTANT • Solal, Maurice SESTITO • Lou, Maëva, Julia 
MIGNOT • Léon, Romain RENARD • Maïwenn GOARDOU • 
Elio, Houssam, Jean-pierre GRONCHI • Sora, Charlie, Raffaele 
ZANOLO BRIE • Jules, Loïc, Aurélien DI FILIPPO • Sohan KAAM 
• Giuliann, Anthony LATAGLIATA • Oihan, Iago ARCELUZ • 
Anaëlle, Isabelle, Nunzia BLANC VIGNE • Koria, Célestine, 
Paulette COLLIGNON • Chloé, Gloria, Cathy LEMARCHAND DE 
LA COUTURE • Moussa ZOUGGAR • Yasmine ZENIA • Asma 
BENABBOU • Humbeline, Alma, Hélène ROUMIER

ILS ONT DIT OUI
Fabien, Jérôme CHESSA et Nathalie, Michèle PIERRE • 
Aboubacar BANGOURA et Sana ABDALLAOUI • Mohamed 
KROUMI et Laure, Angéla, Khédidja BENAYADSANTIAGO

ILS NOUS ONT QUITTÉS
Daniel, Jean-louis ABATZIS 79 ans • Madeleine, Hélène, Anna 
BRUN Epouse ALBORNI 96 ans • Maxime, Bruno INNOCENTI 
75 ans • Marc, Jean, Louis, Joseph POURPE 97 ans • Roger, 
Charles, Joseph VITOBELLO 68 ans • Laurent, Louis PERIER 
51 ans • Antoine, Jules MOLINA 88 ans • André MONTELLA 
95 ans • Bernd, Josef KRAMER 84 ans • Robert, Yves MAURIN 
80 ans • David, Georges, Jean-paul BUTEAU 52 ans • Christian, 
André, Jean CARBON 78 ans • Georges, Louis DUNAND 86 ans • 
Marcel, Joseph FERRETTI 82 ans • Dominique, Anne FUSY 68 ans 
• Danielle, Suzanne, Louise RESSAYRE Epouse LEONFORTE 
72 ans • Lucien IZAKOVIC 88 ans • Virginie, Jeanne CUCCHIETTI 
Epouse LLORET 87 ans • Séverin, Georges MICHEL 87 ans • 
Chantal, Yolande, Louise REVERTEGAT 71 ans • Pierrette SUCH 

Veuve MATARIN 94 ans • Josette, Marie MOUSSY Veuve LAGIER 
93 ans • Odette SIGURANI 98 ans • Szymon SCIUBEL 42 ans • 
Marie, Claire, Liliane ROUILLON Epouse BERLOT 90 ans • Jean-
pierre, Joseph MADON 82 ans • Huguette, Colette PERNELLE 
Veuve DELOUVEE 100 ans • Christiane, Jeanne, Marie 
BERTHIER 86 ans • Jean-pierre, François, Emile BROTTET-
MOLINETTI 83 ans • Michel, Emile, Louis, Félix OTTO-BRUC 
73 ans • Armand, Baptistin, Albert LONG 86 ans • Marie-anick 
TAVANDAY 76 ans • Marie, Elise GONTHIER Veuve MALET 89 ans 
• Roland CAPPELLETTI 98 ans • Roger, Themiste SCAMARDI 
92 ans • Georges, Paul, Joseph RABATTU 89 ans • Jean, Auguste 
CARAZZA 95 ans • Jules, Antoine SANTANDER 95 ans • Louis 
BOUTIN 84 ans • Danielle, Louise EBERHARDT 85 ans • Mate 
BILIC KOVACEVIC 85 ans • Denise LANÇON Veuve SILVY 88 ans • 
Fernande, Josette PIACENZA 89 ans • Demetrio, Joseph DONINI 
99 ans • Jacques, Maurice, Charles BARBAZA 84 ans • René, 
Paul, Jean, Marie CORNELOUP 63 ans • Françoise, Alphonsine, 
Marie AGNERAY Veuve GRARDEL 82 ans • Minerva VERDU 
PASTOR Veuve RODRIGUEZ 89 ans • David, Mathieu PERALES 
39 ans • André, Roger LE GELARD 76 ans • Sauveur, Joseph 
VALENZA 60 ans • Jacqueline, Angèle, Charlotte DELAIGUE 
90 ans • Bernadette, Marie-rose, Marthe PERONE Veuve 
GRIMAUD 93 ans • Liliane, Georgette, Simone DE FALCO 79 ans • 
Jeannine, Françoise, Germaine POGGI Epouse ROLLAND 86 ans 
• Jean-pierre, Victor, Laurent BLANC 81 ans • Pierre, Louis, 
Gaston QUAGLIOTTO 85 ans • Jacqueline, Paulette PAPAREL 
90 ans • Palmira MUNOZ Veuve GARCIA 93 ans • Patrick, Pierre, 
Albert PORET 68 ans • Gilles, Albert BRUNET 89 ans • Josephine 
NATIVO Veuve DONNANCRICCHIA 92 ans • Gilbert, Dominique 
FORMOSA 78 ans • Philippe THOUROT 62 ans • Claude 
SANTIAGO 59 ans • Patricia BLAISE 78 ans • René, Mathieu, 
Noël FUSERI 82 ans • Nadège, Marie, Thérèse POLIAUTRE 
Epouse ALBERGE 52 ans • Alain, Claude ASTIER 73 ans • Jean, 
Jacques ESCOLANO 82 ans • Denise, Armande MONTEMAGNO 
91 ans • Hayet HAMOUDA 44 ans • Muriel, Jacqueline, Denise 
ITAM 57 ans • Lydie, Julie LOMBARDO Veuve GIAMMANCHERI 
102 ans • Henri, Cesar SATTI 100 ans • Josiane, Mathilde, Marie 
DANIEL 75 ans • Raimondo, Antonio, Biagio, Rosario SACCO 
89 ans • Jean-bernard, Armand MOURET 74 ans • Josiane, 
Emilie, Louise BAUDIN Epouse GIOVANNOLI 84 ans
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AGENDA

ÉTAT CIVIL Du 20 novembre 2025 au 19 décembre 2025

DIMANCHE 1 FÉVRIER 2026
C.C Auchan 
04.42.84.35.75

DIMANCHE 8 FÉVRIER 2026
Pharmacie du Charrel 
Zac du Charrrel
04.42.03.47.80

DIMANCHE 15 FÉVRIER 2026
Pharmacie du Bras d’or 
20, cours Barthélémy
04.42.03.09.09

DIMANCHE 22 FÉVRIER 2026
Pharmacie Alcaraz 
3, cours Voltaire
04.42.03.14.56

PHARMACIES DE GARDE

LES PERMANENCES
Accès au droit  Maison de la Justice et du Droit, 26 cours Voltaire, 04 42 36 98 10  Espace Aubagne Seniors, 10 avenue Joseph Fallen, 04 42 18 19 05 
 Action sociale  CCAS, Immeuble Les Marronniers, avenue Antide-Boyer, 04 42 18 19 54  Maison Départementale de la Solidarité de Territoire 

5, rue Lafond, 04 13 31 06 00  Associations  Maison de la vie associative, allée Robert-Govi, 04 42 18 17 75  Logement  Agence Départementale 
d’Information au Logement (ADIL), à la Maison de la Justice et du Droit. Sur RV au 04 42 36 98 10. Conseil financier : sur RV au 04 96 11 12 00  
Espace Info Energie, 2 cours Foch, 04 42 03 88 16. Lundi, mardi et mercredi, de 14h à 18h.  Santé  Réseau Bronchiolite Asthme Mucoviscidose 
13, 04 91 75 70 00, de 9h à 18h (urgence en kinésie respiratoire pédiatrique, praticiens de garde).  Espace Santé Jeunes, 18 boulevard Gambet-
ta, 04 42 84 41 08 Du lundi au vendredi, de 12h à 19h.  Association Fil Rouge Alzheimer, 10 avenue Joseph Fallen, Espace Aubagne Seniors, 
07 81 12 52 68. Du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16 h 30 (sauf le mercredi après-midi).  Don du sang. Le 1er mardi de chaque 
mois, de 15h à 19 h 30 à l’Espace Bras d’Or.  Retraites  Retraites du régime général, 6 bis boulevard Ganteaume, sur RV.  CARSAT Sud-Est : 
3960. Retraites complémentaires : 0820 200 189.

À VOS AGENDAS
DIMANCHE 1ER FÉVRIER

Adieu à la crèche
11h, Eglise Saint-Sauveur.
Loto Caritatif du Rotary Club d’Aubagne
De 14h30 à 18h, Espace des Libertés 
Salle Hessel.
Loto de l'Association 
Estello Aubanenco
14h30, Salle du Bras d’or.
Concert Gospel « The Good 
Bouill' Gospelers »
De 16h à 21h, Eglise Saint-Sauveur 
(entrée libre).

MARDI 3 FÉVRIER
Don du Sang
De 15h à 19h30, Salle du Bras d’or.
Projection du court-métrage  
« Le justicier » tourné à Aubagne
19h30, Espace des Libertés.

DU MERCREDI 4
AU MARDI 27 FÉVRIER

Exposition Manga
Vernissage le 4 février à 17h30.
Espace Art et Jeunesse.

MERCREDI 4 FÉVRIER
Atelier Flipbook
De 10h à 11h30, Centre d’art 
Contemporain Les Pénitents noirs (à 
partir de 8 ans sur inscription).
Spectacle Les Petits Touts
14h30, Théâtre Comœdia.
Lecture Par Nature 
« Êtres en marche »
Animé par la compagnie La Robe à 
l’envers.18h, Médiathèque (à partir de 
9 ans sur inscription).

JEUDI 5 FÉVRIER
Bus du service départemental du 
CLAT (dépistage tuberculose)
De 9h à 16h à l’Espace Ambroise 
Croizat.
Spectacle Aurore Favory
19h, Théâtre Comœdia
11èmes Assises de la Santé
De 18h30 à 20h30, Espace des Libertés 
Salle Hessel.

VENDREDI 6, SAMEDI 7
ET DIMANCHE 8 FÉVRIER

Festival de la voyance, 
pierres et minéraux
• �Vendredi : de 13h à 19h
• �Samedi : de 10h à 19h
• �Dimanche : de 10h à 17h
Maison de quartier Château-Blanc 
Charrel.

VENDREDI 6 FÉVRIER
Spectacle Faune – Cie Libertivore
20h, Théâtre Comœdia.

SAMEDI 7 FÉVRIER
Vinyl Market
De 9h à 16h, Cours Foch.
Rencontre avec Pauline BOCAHUT
Thématique du sommeil dans l’histoire 
de l’art. 15h, Médiathèque (à partir de 
14 ans sur inscription).
Élection Miss Harmony Paca
18h, Théâtre Comœdia.
Portes ouvertes du Lycée Joliot-Curie
De 8h à 13h.
Le loto du Livre organisé 
par Provence Poésie
À partir de 15h, Maison de la vie 
associative (1€ le carton – réservation 
04 42 03 31 26).

DIMANCHE 8 FÉVRIER
Loto Humanitaire de l’association 
Des Mains pour des Sourires
13h, Salle du Bras D’or.

MERCREDI 11 ET JEUDI 12 FÉVRIER
Spectacle du Conservatoire 
- Roméo et Juliette
19h, Espace des Libertés.

VENDREDI 13 FÉVRIER
Spectacle Arthur H et Pierre Le 
Bourgeois - Autour du Soleil
20h, Théâtre Comœdia.

SAMEDI 14 FÉVRIER
Atelier d’Ecriture Joëlle Sayour
10h, Médiathèque (pour adultes sur 
inscription).

JEUDI 19 FÉVRIER 
Marche au Domaine de St-Pons avec 
la Maison de quartier Pin-Vert
De 9h à 17h, renseignements et 
inscription : Mdq Pin-Vert  
04 42 84 15 97.

JEUDI 19 ET JEUDI 26 FÉVRIER
Escape Game
De 9h30 à 10h30 et de 11h à 12h, Centre 
d’art Contemporain Les Pénitents noirs 
(à partir de 14 ans sur inscription).

SAMEDI 21 FÉVRIER
Soirée Comédie Musicale du 
Secours Populaire et Bolomoÿ
L’Étoile du Sud. 20h, Théâtre Comœdia 
(vente de billets au théâtre).

SAMEDI 21 ET
DIMANCHE 22 FÉVRIER

Plateau foot international U9
Stade Jo Bonnel et Botte A,
accueil au gymnase Mésonès.
Samedi de 9h30 à 16h30 et
dimanche de 9h à 15h.

MARDI 24, MERCREDI 25, 
VENDREDI 27 FÉVRIER

Stage créatif (sur 3 jours) 
autour de l’exposition Images 
Nomades aux Pénitents Noirs
De 14h à 16h, rdv 14h à la Médiathèque 
(à partir de 8 ans sur inscription).

JEUDI 26 FÉVRIER
Bal séniors des années 80
Salle du Bras d'Or à 14h.
Inscription : Espace Aubagne Séniors 
à partir du 5 février, ouvert du lundi au 
vendredi (sauf mercredi matin) de 9h à 
12h et de 14h à 16h.

VENDREDI 27 ET SAMEDI 28 FEVRIER
Le Schpountz de Marcel Pagnol
20h, Théâtre Comœdia.
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